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VENTE CTS SABARDU/METROPOLE D'AIX MARSEILLE PROVENCE 
 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE,   
LES  
      pour        
      pour        
A  
LES PENNES MIRABEAU (13170) en l'étude de Maître François OLLIVIER 

pour le VENDEUR,  
      pour l'ACQUEREUR, la METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-

PROVENCE,  
Maître François OLLIVIER, Notaire associé de la Société dénommée 

« François BOUTIER, Jean-Christophe BERNARD, Frédéric OLLIVIER, François 
OLLIVIER et Ariane BOUTIER, Notaires, associés d'une société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée » titulaire d'un Office Notarial à la résidence des 
PENNES-MIRABEAU (Bouches du Rhône), 165 Avenue du Plan de Campagne, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 
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PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

- VENDEUR -  

1°) Madame Stéphanie Catherine SABARDU,      , épouse de Monsieur 
Philippe BRIMBLE, demeurant à AIX-EN-PROVENCE (13100) 20 boulevard du Roi 
René résidence le Mazarin. 

Née à MARSEILLE (13000) le 7 août 1969. 
Mariée à la mairie de GRAMBOIS (84240) le 14 juin 2003 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Eric BARRANDE, notaire à 
AIX-EN-PROVENCE, le 9 mai 2023. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
VENDEUR à concurrence de la moitié en pleine propriété. 
 
2°) Monsieur Didier Bernard René SABARDU,      , demeurant à AIX-EN-

PROVENCE (13090) 280 chemin des Cavaliers la Menthe Sauvage. 
Né à MARSEILLE (13000) le 25 février 1971. 
Veuf de Madame Sylvie Marie BROCARD et non remarié. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
VENDEUR à concurrence de la moitié en pleine propriété. 

 

- ACQUEREUR -  

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, Autre collectivité territoriale, 
personne morale de droit public située dans le département des Bouches-du-Rhône, 
dont l'adresse est à MARSEILLE 7ÈME ARRONDISSEMENT (13007), 58 boulevard 
Charles Livon, identifiée au SIREN sous le numéro 200054807. 

 

QUOTITES ACQUISES 

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE acquiert la pleine propriété. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Madame Stéphanie  SABARDU, est présente à l’acte. 
- Monsieur Didier SABARDU, est présent à l’acte. 
- La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE est représentée à l’acte par 

Monsieur Christian AMIRATY, nommé 2ème conseiller délégué de la Métropole Aix-
Marseille-Provence suivant délibération du Conseil de la Métropole 
HN/005/8069/20/CM en date du 9 juillet 2020 agissant en vertu de la délégation de 
fonction qui lui a été consentis par Madame Martine VASSAL, aux termes de l'arrêté 
n°23/083/CM en date du 18 janvier 2023 reçu au contrôle de légalité le même jour, 
dont une copie demeure ci-annexée. (Annexe) 

Madame Martine VASSAL agissant elle-même en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, nommée à cette fonction suivant délibération du 
Conseil de la Métropole HN/001/8065/20/CM en date du 9 juillet 2020. (Annexe) 

Et spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération 
n°…………, en date du 22 février 2024 visée par la Préfecture le ………….dont une 
ampliation est annexée. (Annexe) 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Le VENDEUR déclare avoir la pleine capacité pour contracter aux présentes, 
n’étant soumis ni susceptible d’être soumis à aucune mesure pouvant porter atteinte à 
celle-ci. 
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En outre, il déclare que les mentions le concernant relatées ci-dessus sont 
exactes et complètes. 

De son côté, le représentant de l’ACQUEREUR déclare avoir pleine capacité 
pour contracter selon les termes et conditions des présentes ainsi qu’il en a justifié au 
notaire soussigné par la production des pièces sus-indiquées, et atteste de 
l’inscription de la dépense engagée au budget de la commune. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations du 
VENDEUR sur sa capacité : 

Concernant Madame Stéphanie  SABARDU 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Extrait d'acte de mariage. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Didier SABARDU 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des 
présentes. 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN 

Le représentant de la METROPOLE D’AIX MARSEILLE PROVENCE est 
spécialement autorisé à réaliser la présente opération aux termes d’une délibération 
motivée du bureau de la Métropole en date du       visée par la       le       ou 
télétransmise à la       le      , dont une ampliation est annexée. (Annexe) 

 
Il déclare : 

 que la délibération a été publiée dans la huitaine sous forme d’affichage 
d’extraits du compte-rendu de la séance ainsi que sur le site internet de la 
METROPOLE, tel que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

 que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité de vendeurs, ils contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "ACQUEREUR" désigne la METROPOLE D’AIX MARSEILLE 
PROVENCE 

 Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

 Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 
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 Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

 Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte. 

 

EXPOSE 
 
Dans le cadre du Plan de Mobilité Métropolitain approuvé le 16 décembre 

2021, la METROPOLE D’AIX MARSEILLE PROVENCE porte le projet d’extension de 
la ligne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) « ZENIBUS ». 

Mise en service en 2016, cette ligne dessert et relie actuellement les 
communes de Marignane, Saint-Victoret, Vitrolles et des Pennes-Mirabeau. 

 
La réalisation de ce projet nécessite l’acquisition d’une emprise foncière d’une 

superficie totale de 971m² et constituée de 965m² à détacher de la parcelle AN 242 et 
de 6m² à détacher de la parcelle AN 249, sise lieudit « le Rouit Est », Commune des 
Pennes Mirabeau, appartenant aux consorts SABARDU. 

 
Les parties se sont entendues sur un prix d’acquisition de MILLE CENT 

TROIS EUROS (1 103,00 EUR), déterminer de la façon suivante, savoir :  
- 1€/m² pour 965m² à détacher de la parcelle AN 242 
- 23€/m² pour 6m² à détacher de la parcelle AN 249 
Conformément à l’avis de Direction de l’Immobilier de l’Etat en date di du 8 

juillet 2023. 
 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A LES PENNES-MIRABEAU (BOUCHES-DU-RHÔNE) 13170 Quartier de 
Plan de Campagne. 

Deux parcelles de terrain destinées à intégrer le domaine public routier.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
AN 242p LE ROUIT EST 00 ha 09 a 65 ca 
AN 249p LE ROUIT EST 00 ha 00 a 06 ca 

 
Total surface : 00 ha 09 a 71 ca 

 
Un extrait de plan cadastral et de GEOPORTAIL sont annexés. (Annexe) 
 

Division cadastrale 

La parcelle originairement cadastrée section AN numéro 242 lieudit LE ROUIT 
EST pour une contenance de vingt-deux ares cinquante-trois centiares (00ha 22a 
53ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre importance.  

De cette division sont issues les parcelles suivantes. 

 La parcelle vendue cadastrée section AN numéro       désignée sous le 
terme lot A, teinte BLEUE au plan annexé. (Annexe) 

 Le VENDEUR conserve la propriété de : 
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 La parcelle désormais cadastrée section AN numéro       lieudit LE 
ROUIT EST pour une contenance de douze ares quatre-vingt-
quatorze centiares (00ha 12a 94ca), désigné sous le terme lot B 
teinte ORANGE.  

La parcelle originairement cadastrée section AN numéro 249 lieudit LE ROUIT 
EST pour une contenance de cinquante-huit ares vingt et un  centiares (00ha 58a 
21ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre importance. De 
cette division sont issues les parcelles suivantes. 

 La parcelle vendue cadastrée section AN numéro       désignée sous le 
terme lot C, teinte VERTE au plan annexé. 

 Le VENDEUR conserve la propriété de : 

 La parcelle désormais cadastrée section AN numéro       lieudit LE 
ROUIT EST pour une contenance de cinquante-huit ares quinze 
centiares (00ha 58a 15ca), désigné sous le terme lot D teinte 
VIOLETTE.  

Cette division résulte d'un document modificatif du parcellaire dressé par 
      géomètre expert à      , le       sous le numéro      . 

Une copie de ce document est annexée. (Annexe) 
Ce document est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré par le service 

du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de l’ensemble des 
divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles éventuellement 
non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du service de la 
publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 

EFFET RELATIF  

1°) Donation partage en nue-propriété pour la moitié indivise suivant acte reçu 
par Maître Eric BARRANDE notaire à AIX-EN-PROVENCE le 6 octobre 2019      , 
publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 1 le 11 décembre 
2009, volume 2009P, numéro 552. 

Etant ici précisé que l’usufruit s’est éteint suite au décès des donateurs, 
survenus le 25 octobre 2019 pour M. Jean-Pierre SABARDU et le        pour Madame 
Geneviève REY. 

 
2°) Attestation de propriété pour la moitié indivise suivant acte reçu par Maître 

Elodie CHIATTI-MISTRAL notaire à AIX-EN-PROVENCE le 21 décembre 2020 
     , publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 1 le      , 
volume      , numéro      . 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 
Etant ici précisé que dans le cadre des travaux d’aménagement relatifs au 

projet d’extension du ZENIBUS, l’ACQUEREUR s’engage à remettre en l’état la 
clôture existante ainsi qu’à créer sur la voie publique un accès d’une largueur de 6 
mètres permettant de desservir les parcelles restant la propriété du VENDEUR. 

Reçu au Contrôle de légalité le 26 février 2024



6 
 

 

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de MILLE CENT TROIS EUROS 
(1 103,00 EUR). 

 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX - MODALITES 

Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'annexe I de 
l’article D 1617-19 premier alinéa du Code général des collectivités territoriales portant 
établissement des pièces justificatives des paiements des communes, départements, 
régions et établissements publics locaux.  

Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l’article L 2241-3 
du Code général des collectivités territoriales, requiert l’ACQUEREUR de faire 
effectuer le paiement du prix entre les mains du notaire soussigné, qui accepte, à 
charge par celui-ci, s’il y a lieu, de procéder sous sa responsabilité à la purge de tous 
privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever l’immeuble.  

Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de 
paiement, l’ACQUEREUR s’oblige à faire émettre le mandat administratif nécessaire 
pour que celui-ci ait lieu entre les mains du notaire soussigné dans les plus brefs 
délais. 

A cet effet, le notaire remettra au représentant de la METROPOLE D’AIX 
MARSEILLE PROVENCE, qui devra en faire communication au comptable public, 
avec copie de la délibération autorisant la vente : 

 une copie simple des présentes avec les annexes sans mention d’inscription 
au fichier immobilier,  

 le décompte des sommes dues par l’ACQUEREUR,  

 un certificat par lequel il atteste, sous sa responsabilité, qu'il n'existe pas, à sa 
connaissance, de vente ou de promesse de vente antérieure. 

Le règlement ainsi effectué libérera entièrement l’ACQUEREUR. 
En raison de ce que la remise des fonds sera ainsi effectuée au notaire 

soussigné, la présentation au comptable public d’un état des inscriptions 
hypothécaires délivré sur formalités ne sera pas nécessaire. 

 

FORMALITE FUSIONNEE 

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée, dans le mois de sa date, au 
service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 1. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Donation partage suivant acte reçu par Maître Eric BARRANDE, notaire à 

AIX-EN-PROVENCE le 6 octobre 2019 pour une valeur de deux cent treize mille 
euros (213 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-
PROVENCE 1, le 11 décembre 2009  volume 2009P, numéro 552. 

 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Elodie CHIATTI-

MISTRAL, notaire à AIX-EN-PROVENCE le 21 décembre 2020 pour une valeur de 
trois cent quatre-vingt-seize mille euros (396 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-
PROVENCE 1, le        volume      , numéro      . 
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Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 
l’article 150 U II 6° du Code général des impôts. 

 
La présente vente étant réalisée pour un prix non supérieur à 15.000 euros, le 

VENDEUR bénéficie de l’exonération de l'impôt sur les plus-values conformément aux 
dispositions de l’article 150 U, II 6° du Code général des impôts. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout changement d’adresse. 

Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
Madame Stéphanie  BRIMBLEdépend actuellement du centre des finances 

publiques de AIX-EN-PROVENCE - 3 allée D'ESTIENNE D'ORVES CS 50434 - 
13098 AIX-EN-PROVENCE. 

Monsieur Didier SABARDUdépend actuellement du centre des finances 
publiques de AIX-EN-PROVENCE - 3 allée D'ESTIENNE D'ORVES CS 50434 - 
13098 AIX-EN-PROVENCE. 

 

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE  

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts 

Article 1529 II a du Code général des impôts 
La taxe sur la première cession d’un terrain devenu constructible n’est pas 

due, les présentes étant exonérées de plus-values immobilières compte tenu de ce 
que le prix de cession n’est pas supérieur à quinze mille euros conformément aux 
dispositions de l’article 150 U, II 6° du Code général des impôts. 

 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 

Article 1605 nonies III du Code général des impôts 
La taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts, à la 

charge du vendeur comme s’agissant en l’espèce de la première cession d’un terrain 
nu rendu constructible du fait de son classement postérieur au 13 janvier 2010, n’est 
pas due, les présentes étant exonérées de plus-values immobilières compte tenu de 
ce que le prix de cession n’est pas supérieur à quinze mille euros conformément aux 
dispositions de l’article 150 U, II 6° du Code général des impôts. 

 

AVIS DE L'AUTORITE COMPETENTE DE L'ETAT 

En application des dispositions de l’article L 1211-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques, les présentes ont été précédées de l’avis de 
l’autorité compétente de l’Etat délivré à la date du      . 

Cet avis est annexé. (Annexe) 
 

IMPOT SUR LA MUTATION  

L’ACQUEREUR, assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 A du Code général des impôts, est fondé à se prévaloir de cette qualité dans le 
cadre de la présente opération. 

La vente est exonérée de taxe de publicité foncière en vertu des dispositions 
de l’article 1042 du Code général des impôts. 

 
L'assiette des droits est de MILLE CENT TROIS EUROS (1 103,00 EUR). 
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DROITS 

 
    Mt à payer 

 
Taxe 
départementale 
1 103,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

     
Frais d'assiette 
0,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

    
TOTAL 

 
0,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées 
de la contribution de sécurité immobilière en application des dispositions du II de 
l’article 879 du Code général des impôts. 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

 qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire obtenu à la date du 8 janvier 2024, dernier arrêté 

d’enregistrement, ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,  

 qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme, en 
dehors d’une SUP au profit de la SCP en cours de publication dont 
l’ACQUEREUR a parfaitement connaissance. 
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ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

 ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement, en son article L 541-1-1, définit le déchet comme 
toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire.  

 

CONTENANCE 

IMPOTS ET TAXES 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR directement et en dehors de  la 

comptabilité de l’Office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de 
taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les 
parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 
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ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Note d'urbanisme : 
Une note d'urbanisme a été délivrée par le Service Urbanisme URBANET 

Julie Bodiou - Christophe Coquard Architectes DPLG, Master en Urbaniste, 41 
traverse Parangon-Cap 8ème-bât 12, 13008 MARSEILLE, en date du 9 janvier 2024, 
dont l'original est demeuré ci-annexé. (Annexe) 

 
Les parties : 

 S’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance.  

 Reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions. 

 

ZONE N – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve pour partie en zone N du règlement d’urbanisme 
applicable en l’espèce. 

Le principe est qu'en zone N peuvent seules être admises : 

 les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et 
forestière (en ce compris les installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte de production), sous réserve de 
l’obtention des autorisations prescrites, 

 les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière 
où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, 

 sous certaines conditions et dans certains secteurs, les constructions 
d'annexes aux logements existants. 

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante : 

 le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ; 

 le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site. 
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DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

L’article L 442-1 du Code de l’urbanisme dispose que : 
"Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'une unité 

foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou 
plusieurs lots destinés à être bâtis." 

Il est précisé par les parties que la division effectuée en vue des présentes n'a 
pas pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis, en conséquence elle 
ne constitue pas un lotissement. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain. 

Le bénéficiaire du droit de préemption étant l'ACQUEREUR, la vente n'a pas 
à être notifiée. 

 

DROIT DE PREEMPTION DE LA SAFER 

L'immeuble est situé dans la zone de préemption de      . 
Le notaire l’a informée des prix et conditions de la vente par envoi 

dématérialisé le      , dont un exemplaire est annexé. (Annexe) 
Par mention en date du      , la SAFER a déclaré qu’il pouvait être procédé 

à la vente à compter du       si elle n’avait pas entre temps notifié sa décision de 
préempter. 

Le délai étant maintenant expiré, elle est considérée comme avoir renoncé à 
son droit. 

La notification renvoyée par la SAFER est annexée. 
La vente sera notifiée à la SAFER dans les dix jours. 
Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles R 141-

2-1, R 141-2-2 et R 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime et déclare que ces 
dispositions ont bien été respectées. 

 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. (Annexe) 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 
. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
 
      
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : l'adresse indiquée 
en tête des présentes. 

Le VENDEUR s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
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directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sur quinze pages 

Comprenant       Paraphes 
- renvoi  approuvé  : 
- blanc  barré  : 
- ligne  entière  rayée  : 
- nombre  rayé  : 
- mot  rayé  : 
 
Fait et passé aux lieu(x), jour(s), mois et an ci-dessus indiqués. 
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire. 
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